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Gouvernement du Québec

Décret 1063-2015, 2 décembre 2015
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean Poliquin 
comme membre et président du conseil d’administra-
tion de la Société du parc industriel et portuaire de 
Bécancour

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de la Loi sur la 
Société du parc industriel et portuaire de Bécancour (cha-
pitre S-16.001), la Société du parc industriel et portuaire de 
Bécancour est administrée par un conseil d’administration 
composé de sept membres nommés par le gouvernement 
pour une période d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 6 
de cette loi, le gouvernement nomme, parmi les membres 
du conseil d’administration, un président du conseil;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de cette loi, les 
membres du conseil d’administration ne sont pas rémuné-
rés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que 
peut déterminer le gouvernement mais ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1276-2013 du 
4 décembre 2013, monsieur Jean-Guy Paré a été nommé 
membre et président du conseil d’administration de la 
Société du parc industriel et portuaire de Bécancour et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations :

QUE monsieur Jean Poliquin, vice-président et direc-
teur, gestionnaire de portefeuille et conseiller en pla-
cement, Financière Banque Nationale inc., soit nommé 
membre et président du conseil d’administration de la 
Société du parc industriel et portuaire de Bécancour pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes, en rem-
placement de monsieur Jean-Guy Paré;

QUE monsieur Jean Poliquin soit remboursé des frais de 
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses fonc-
tions conformément aux règles applicables aux membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 1067-2015, 2 décembre 2015
CONCERNANT la nomination d’un membre de l’Office 
des professions du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 du Code 
des professions (chapitre C-26) prévoit que l’Offi ce des 
professions du Québec est composé de cinq membres 
domiciliés au Québec, dont un président et un vice-
président, nommés par le gouvernement, qui fi xe leur 
traitement;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 4 de 
ce code prévoit que quatre de ces membres, dont le pré-
sident et le vice-président, doivent être des profession-
nels et trois d’entre eux, dont le président ou le vice-
président, sont choisis parmi une liste d’au moins 
cinq noms que le Conseil interprofessionnel du Québec 
fournit au gouvernement;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 4 de 
ce code prévoit notamment que les membres de l’Offi ce, 
autres que le président et le vice-président, sont nommés 
pour une période déterminée qui ne peut excéder trois ans;

ATTENDU QUE l’article 10 de ce code prévoit que toute 
vacance survenant au cours de la durée du mandat d’un 
membre de l’Offi ce est comblée pour la durée non écoulée 
de ce mandat, en suivant le mode de nomination prescrit 
pour la nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QUE madame Louise Potvin a été nommée 
de nouveau membre de l’Offi ce des professions de Québec 
par le décret numéro 82-2014 du 6 février 2014, qu’elle a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

ATTENDU QUE le Conseil interprofessionnel du Québec 
a fourni la liste requise par ce code;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le docteur André Jacques, médecin, soit nommé à 
compter des présentes membre de l’Offi ce des professions 
du Québec pour un mandat se terminant le 5 février 2017, 
en remplacement de madame Louise Potvin;

QUE le décret numéro 3089-81 du 11 novembre 1981 
concernant le traitement des membres de l’Offi ce des pro-
fessions du Québec à l’exclusion du président et du vice-
président s’applique au docteur André Jacques;
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